
            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les nouvelles  
de Veyrières  



Permanences du secrétariat de mairie 
 

Lundi  : 09 h 00 à 12 h 00 

Mardi  : 14 h 00 à 17 h 30 

Mercredi  :  08 h 30 à 12 h 00 

Vendredi : 09 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 00 

 

Secrétaire de mairie : Gilles GROUFFAUD  

 

  
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

Un blason pour la commune de Veyrières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

04 71 69 63 02 

mairie-veyrieres@wanadoo.fr 

https://www.veyrieres.fr/ 

 Le blason a été créé 
bénévolement par M. Jean-François 
BINON, héraldiste amateur.   

 
* le clocher de l'église sainte croix = 
symbolise celle de la commune 
 
* les ondes = symbolisent la Dordogne et la 
Sumène qui arrosent la commune 
 
* le chêne = commune boisée à près de 45 
% de sa superficie et comportant de 
remarquables chênes centenaires au bord 
de ses routes et chemins 
 
* le pont = symbolisant le pont des Monges 
qui permettait le passage entre Bort et 
Argentat 
  

https://www.veyrieres.fr/


Le mot du maire 
 

***  
 

 

 En ce dĊbut d³annĊe, nous renouons avec la tradition de la publication de notre bulletin 
municipal. 
 
 Il vous informera des dernières réalisations effectuées sur la commune et également des 
projets à venir. 
 
 Sur un mode plus ludique, vous découvrirez les diverses activités et manifestations 
organisées par nos associations. 
 
 Je profite d³ailleurs de cette tribune pour remercier les membres du comité des fêtes et 
de l³association des chasseurs, pour leur dynamisme et leur dĊvouement. 
 
 Je remercie également nos deux employés communaux, Gilles notre secrétaire, et Cyril 
notre agent, tous deux contribuent fort efficacement d³une part au bon fonctionnement de 
notre commune d³un point de vue administratif, et, d³autre part, ā son entretien, avec 
maintien de la qualité de nos bâtiments, chemins, routes et espaces verts. 
 
 Je vous souhaite une bonne lecture et vous adresse mes meilleurs voeux de bonheur, santé 
et sérénité. 

         
       Catherine MAISONNEUVE  

 
 
 

***  

 

 

  

 



 

 

Etat civil  

 
 
 

 Léna Audouze , née le 16 août 2020, fille de Philippe Audouze et dôAnne-Cécile 

Bénoni, petite-fille de José et Charline Audouze . 

 

 Gaspard Maisonneuve, né le 13 avril 2022, fils de Sylvain Maisonneuve et de Maïté 

Tranzer, petit-fils de Françis et Catherine Maisonneuve. 

 

 

 

 Cindy Martinez et Nicolas Lachaze se sont dit OUI, le 08 août 2020. 

 Clara Veschambre  et Cyril Delprat, quant à eux, se sont unis le 9 juillet 2022. 

 



Ils nous ont quittĊ¦ 
 

 En 2020  
 

   Frédéric Andrieux en mars  
 

   Robert Valetou  en juillet 
 

   Robert Paravia en novembre 
 

   Clément Chirac en décembre 
 

   Germain Miécaze en décembre 

 

 

 En 2021 
 

   Nicole Gay en janvier  
 

   Danielle Serre née Brandely en février 
 

   Bernadette Coudert née Serre en mars 

 

   Jacqueline Delmotte en mars 
 

   Karine Lefoll en septembre 

 

 

 En 2022 
 

   Simone Grégoire en février 
 

   Pierre Solaud en mai 
    

   Jacques Salvary en novembre 

 

 

 



BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2022  
 

DEPENSES 
 

Charges à caractère général 52 480.00 

Charges de personnel 65 700.00 

Atténuation de produits 3 750.00 

Autres charges de gestion courante * 30 516.00 

Charges financières 1 300.00 

Charges exceptionnelles 3 000.00 

Dépenses imprévues 4 341.52 

Virement section dôinvestissement 62 912.00 

Opération ordre transfert entre section 1 449.00 

TOTAL  225 448.52 

 
* dont subventions aux associations pour 8 000Φлл ϵ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES 
 

Produits de service 4 680.00 

Impôts et taxes 112 008.00 

Dotations et participations 61 965.00 

Revenus des immeubles 30 000.00 

Produits exceptionnels 1 000.00 

Résultats 2021 reportés 15 795.52 

TOTAL  225 448.52 

 
 
 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ нлн2 : 
 
- Taxe foncière sur le bâti : 33.97 % 
 
- Taxe foncière sur le non bâti : 27.27 % 
 
 
 
 
 

Combustibles 
Carburants 
Eau et électricité 
Entretien : 
- bâtiment, voirie 
- matériel 
- réseaux 
- bien mobilier 
Fournitures : 
- petits équipements 
- de voirie 
- administratives 
- ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Taxes foncières 
Assurances 
Honoraires  

Taxe foncière 
¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Reversement fiscalité CCSA 
Fonds de péréquation  
Taxe sur pylônes électriques 
Taxe sur énergie hydraulique 
Taxes additionnelles droits de mutation 



BUDGET D³INVESTISSEMENT 2022 
 

 
DEPENSES 
 

Opérations dô®quipement 98 600.00 

Op®rations dô®quipement report®es 118 600.00 

Solde 2021 reporté 39 181.12 

Remboursement emprunts et dettes 

assimilées 

18 800.00 

TOTAL 275 181.12 

 
 

RECETTES 
 

Subventions dô®quipement 42 339.00 

Dotations, fonds divers, réserve 59 305.12 

Dépôt et cautionnements reçus 700.00 

Virement section fonctionnement 62 912.00 

Ordre de transfert entre sections 1 449.00 

Reste à réaliser en subventions 108 476.00 

TOTAL 275 181.12 
 
 
 
 

 

DETAIL DES OPERATIONS DôINVESTISSEMENT 

 

OPERATIONS COUT HT 

Voirie communale : 

programme 2022 

59 330.00 ú 

Dont Subvention DETR (Etat) : 11 866.00 ú 

Et Conseil départemental (FCS 22) pour 10 000.00 ú 

 

Diagnostic réseaux 

assainissement 

 

10 000 ú (+20 000.00 ú en restes ¨ r®aliser) 

Dont Subventions de lôAgence de lôEau Adour Garonne : 

pour 10 096.00 ú  

 

Acquisition de matériel  

- Logiciel état civil  258.00 ú 

Site internet 2 192.40 ú 

Signalisation urbaine 7 000.00 ú 

Bâtiments communaux  
- Pompes à chaleur  15 596 ú dont subvention de 11 343 ú 

- Acompte commande porte 

garage communal  

8 000.00 ú 

 

 

- Bâtiments 
communaux 
- Matériel 
- Voirie communale 
- Réseau 
assainissement 
- site internet 
- Signalisation urbaine 
 



L³adressage 
 

 

 Nous sommes dans lôobligation, comme toutes les communes rurales, dôattribuer un 

nom à nos rues, dans le but de géolocaliser les habitants afin de faciliter lôintervention des 

secours et la livraison des colis. 
 

 Stéphanie Cueille, Régis Andrieux, Jean-Pierre Roussel et Marie-Pierre Babut se sont 

réunis pour mener à bien cette mission, supervisée par Agnès Bévilacqua (service de la poste) 

et Catherine Maisonneuve. 

 Nous avons eu la volonté de ne pas changer les appellations existantes. Nous nous 

sommes fiés aux plans cadastraux. Mais dans certains cas, il a fallu innover. 
 
 

 

 

Ce qui change : 
 

 

 

Le Bourg : 
 

 La place du bourg sôappellera : Place Sainte-Croix (du nom de son église) 

 La rue depuis chez Monique Chanut jusquô¨ Laveix : rue Jeannoutelle 

 La rue depuis chez Chavignier jusquô¨ Freyssinet : rue du Vieux Moulin  

 La rue depuis lô®glise ¨ lôEtang : rue de la Fontchaude 
 

Laveix : 
 

 Le prolongement jusquôau croisement de Seyviolle 

 « Chemin de lôenfer » est officialisé 

 Le Puy de Vermont (Le Muppet Show)  
 

Seyviolle 
 

 Lieu-dit « Le Bruel » : b©timent dôAntony Doulcet  
 

Furlanges :  
 

 Chemin des Plattes : route menant chez Simone Pommery. 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 Les numéros pairs se trouvent à droite et donc les impairs à gauche. 

 Pour la couleur des panneaux et numéros, le rouge sur fond beige a été choisi. 

 Tous les hameaux gardent, bien entendu, leur nom. 
 
 

 

 

Co¾t de lôop®ration :  Prestation de la poste ééééé2 880,00 ú  

    Achat des panneaux et numéros   5 738.87 ú  

    Total  ééééééééééé. 8 618.87 ú 

Le Mas : 

 

Lôimpasse menant chez Herv® et Chantal : 

Impasse des Rochus 

La route menant à Parensol : Route de Charlat 

Lieu-dit « Les Vedrines » : maison Bourgeix 



Travaux de voirie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Furlanges 

 

Le fond du village et la route conduisant à la maison de Simone Pommery. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tiolade 

La place 

Le montant des travaux concernant ces deux tronçons de voirie, 

sôest ®lev® ¨ 41 642.00 ú H.T.  avec une subvention de lôEtat au titre 

de la D.E.T.R. 2022 pour 7 968 ú. 



 

 

  Au lieu dit  : « La Crouchoune » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Mas 

Montant des travaux de 39 602.50 ú H.T. subventionné par 

lôEtat avec  un montant de 11 866 ú (DETR) 

 et par le Conseil départemental pour 10 000 ú (Fonds 

Cantal Solidaire). 

 



Visite de la sous-préfète du Cantal 
 

 Le 2 novembre 2022, nous avons eu la visite de Mme Amélie De Sousa, Sous-Préfète 

de Mauriac. 

 

 

 . 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Originaire dôun petit village proche de Chalon-

sur-Sa¹ne, o½ elle travaillait au sein dôune 

association importante venant en aide aux plus 

démunis, elle affectionne tout particulièrement 

le milieu rural. Côest pourquoi elle a choisi ce 

poste dans le Cantal. 
  

 Après avoir visité le bourg, nous nous 

sommes ensuite rendus à la pépinière de 

Nicolas Lachaze.  
 

 Madame la Sous-Préfète souhaitait mieux nous connaître. Nous avons 

fait ainsi un tour de table, nous nous sommes présentés et avons expliqué nos 

divers parcours professionnels. 

Elle fut visiblement tr¯s int®ress®eé 

Amélie De Sousa entourée par Catherine Maisonneuve, 

Sébastien Raynaud, Jean-Pierre Roussel, Nicolas Lachaze, 

Chantal Gay et Marie-Pierre Babut 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Rassemblement autour du monument pour commémorer la mémoire 
de nos soldats. 
 Merci pour votre participationΧ 

Cérémonie du 11 novembre  
 



LA STATION D³EPURATION 
 

 

 

 

 

 Notre syst¯me actuel dôassainissement collectif nôest plus aux normes. 

  

 Il ®tait urgent de g®rer ce dossier pour b®n®ficier dôimportantes subventions de lôEtat et 

de lôAgence de lôEau. 

  

 Nous avons fait réaliser un diagnostic sur deux années par « Impact Conseil », une société 

dô®tudes sur lôeau et lôenvironnement, engag®e ¨ la suite dôun appel dôoffres en 2021. 

 

 Il en résulte : 

 

 - le système est de type séparatif. 

 

 - Le volume dôeaux claires parasites en quantités très importantes représente 2/3 des eaux 

¨ lôentr®e de la station. 

 

 Cela provient dôune part dôeaux de ruissellement en provenance de goutti¯res (toitures), 

de grilles pluviales et avaloirs avec une canalisation à « dé-raccorder » et dôautre part 

dôinfiltrations de sources sur les réseaux poreux. 

 

 Ces débits supplémentaires perturbent le fonctionnement du réseau. 

 

 - Des tron­ons du r®seau sont d®t®rior®s avec des rejets dôeffluents en surface. 

 - Lôensemble des eaux us®es collectées sont traitées par une station de type « fosse toutes 

eaux » sous-dimensionnée et en mauvais état, puis épandues sur une longueur de 400 mètres. 

 

 

 La conclusion de cette ®tude aboutit finalement ¨ lô®vidence de r®habiliter une partie du 

réseau et de modifier son trajet final, avec un nouvel emplacement de station : 

 

 - Lôancienne ®vacuation vers lô®tang route de Furlanges sera conserv®e pour lô®vacuation 

des eaux parasites préalablement séparées. 

 

 - La station sera déplacée sur un terrain communal plus vaste situé en aval de la mairie, 

en contrebas des terrains occupés par la fête, et le long du chemin communal. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fig. 1 : Localisation de la nouvelle station dô®puration 

 

 
 

 

 

 

 - La nouvelle station sera du type « filtre à sable planté de roseaux à deux étages et 

à écoulement vertical » 

  

 Par gravité, les eaux usées s'écoulent dans deux bassins successifs garnis de graviers et 

de sables sur lesquels se fixent les bactéries épuratrices et sont plantés de roseaux qui jouent 

un rôle mécanique et biologique. Les eaux usées traitées et épurées sont ensuite acheminées 

vers une zone d'infiltration. 

  

 

 Ce syst¯me est ®cologique, ®conomique et exemplaire en mati¯re de d®veloppement 

durable. 

   

 - Le zonage sera aussi plus important avec un raccordement de nouvelles habitations. 

  

 

 

 

 

 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
nouvelle station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 



 
 

Fig. 2 : Sch®ma de fonctionnement dôune station dô®puration  

de type « filtre à sable planté de roseaux » 

 

 
 La mise en place dôune fili¯re par filtre plant® de roseaux permet une bonne int®gration 

paysag¯re. Une fois les roseaux ¨ maturation, les ouvrages seront de moins en moins visibles 

avec le temps comme le montre la figure suivante : 
 

 

 

Fig. 2 : Evolution du filtre plant® de roseaux en fonction du temps 

 

 
 

 

Par ailleurs, ce système épuratoire est particulièrement écologique et engendre très peu 

de nuisances olfactives. Les fili¯res ¨ filtre de roseaux ont la propri®t® de transporter lôoxyg¯ne 

de leurs feuilles vers leurs racines et radicelles.  

Ainsi, tout lôenvironnement racinaire, et donc la masse des boues, est un milieu oxyg®n® 

propice à la dégradation de la matière organique sans engendrer de fermentation responsable 

des odeurs. 

 
Lancement des travaux : 
 Un appel dôoffres sera lanc® en 2023 pour un d®marrage des travaux pr®vu d®but 

2024 au plus tard. 

 

 



Informations diverses 
 

 

 

Route du Mas 

 

 A la suite de la succession de la famille Moreau, il nous a ®t® demand® dôeffectuer une 

régularisation concernant la route dite du remembrement au Mas. En effet, ce tracé réalisé en 

1986, sur des parcelles appartenant à M. Moreau et à M. Jean Pierre Mommalier, nôavait pas 

fait lôobjet dôun enregistrement au service du cadastre. La vente, pr®vue en ce d®but dôann®e 

desdites parcelles ¨ la commune pour lôeuro symbolique, r®alis®e par Me Chavignier, 

officialisera enfin cette route communale. 

 

 

Le garage communal 

 

La grange de Laveix, acquise en 2010 par la commune, sera réhabilitée en 2023. 

Une grande ouverture sera cr®®e sur le pignon Est, avec la pose dôune porte sectionnelle. 

Les poutres horizontales intérieures seront supprimées avec, en simultané, un 

renforcement de la maçonnerie. 

Grace à cette opération, un véritable usage sera affecté à ce bâtiment technique qui 

servira de garage pour lôensemble du mat®riel communal. 

Ces travaux seront subventionnés à 50 % par Sumène-Artense communauté. 

 

 
 

 

Le site des déchets verts à la Croix des Champs 

 

 Nous avons d®cid® dôinterdire le d®p¹t des d®chets verts au fond de la Croix des 

Champs, répondant ainsi aux critères environnementaux. 

 

 D®sormais, nous vous conseillons de faire du compostage ou dôamener vos d®chets verts 

au site du Syttom 19 au « Ruisseau Perdu ». Merci pour votre compréhension. 

 



Ils se sont installĊs sur la commune¦ 
 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Régis, Lucie, Loris et Léo 

Andrieux ont emménagé au cours 

de lô®t® 2021 

Dominique Pommarat a acheté la 

maison de la famille Zélem dans 

le bourg. 
 

 Mireille Rouchy et Yannick Pélissier ont acquis la maison de M. et Mme Charbonnel  

à Laveix et la maison Cirgoudoux à Seyviolle. 
 

Ils sont maraîchers. 



  

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emilie Valetou a acquis la maison 

de M. et Mme Lampre rue des 

Barrières. 
 

Jacques Salvary a acheté la maison 

 de chez Fagot  (La Fonchaude) 

 
 

Romain Collgon, Delphine 

Devin-Collgon, Léna et 

Jade se sont installés dans 

la maison dôAlain et  

Danielle Basset au Mas. 

Serge Faure a rénové la maison de 

M. Bénédit dans le Bourg. 
 

Patrick Chrétien sôest install® dans la maison de Marie-

Christine Zélem au Mas 


